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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation de l'hôpital psychiatrique de Bohars, près de Brest. Cet hôpital rayonne
sur tout le pays de Brest et fonctionne en flux tendu dans l'accueil des patients. La structure pédo-psychiatrique
La Marelle, hôpital de jour qui accueille des enfants de 3 à 6 ans atteints de troubles du spectre autistique et de
troubles du comportement, rencontre des difficultés dans le transport de ses jeunes patients jusqu'à l'hôpital.
Elle doit également refuser des prises en charge en raison d'une liste d'attente trop longue. L'hôpital de Bohars
accueille également des enfants et des adolescents dans le cadre d'hospitalisations plus longues. Il existe des
difficultés à assurer leur suivi pédagogique. Les établissements scolaires prennent parfois le relais et cela peut
fonctionner pour une semaine ou dix jours. Mais certains jeunes, notamment ceux atteints de troubles
alimentaires, peuvent passer jusqu'à trois mois à l'hôpital. Dans ce contexte, il est essentiel de créer un poste
permanent d'enseignement au sein de l'hôpital. De l'avis des médecins, un suivi scolaire régulier permettrait aux
jeunes de mieux vivre leur hospitalisation ; en outre, ce suivi aiderait à réduire les risques de décrochage
scolaire post-hospitalisation. Enfin, l'hôpital de Bohars va entamer une restructuration complète. Construit dans
les années 1970 selon un modèle de bâtiments devant servir de centre de vacances en Afrique du Nord, il n'est
absolument pas adapté à la météo finistérienne. Aujourd'hui, toutes les chambres comptent des moisissures, la
peinture s'écaille en quelques mois, il y a de nombreux recoins, des étages, autant de choses qui complexifient
le soin et les conditions de travail des soignants. Pour ces travaux conséquents, l'hôpital de Bohars n'a obtenu
de l'ARS Bretagne qu'une enveloppe de 15 millions d'euros. Il paraît essentiel de soutenir davantage ce projet,
qui va durablement améliorer les conditions de soins des patients et les conditions de travail des soignants. Il lui
demande ainsi les actions prévues concernant ces différentes problématiques essentielles au pays de Brest.
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